
ou en équité, et le droit de reméré de tel
créancier ou débiteur d'hypothèque sur les
terres ou ténemens ainsi saisis-exécutés, ven-
dus et transportés ; et de donner et conférer
à tel acquéreur ou tels acquéreurs et aux hé- 5
ritiers et ayans-cause de tel acquéreur ou tels
acquéreurs, les-mêmes avantages, bénéfices,
droits, priviléges et pouvoirs que tel débiteur
ou créancier d'hypothèque pouvait avoir,
posséder ou exercer si telle vente n'avait pas 10
eu lieu ; et que tel acquéreur ou tels acqué-
reursdel'intérêt de tel débiteur d'hypothèque,
ou les héritiers ou ayans-cause de tel acqué-
reur ou de tels acquéreurs pourront payer,
décharger ou satisfaire, ou faire payer, dé- 15
charger ou satisfaire toute hypothèque ou
toutes hypothèques, charge ou charges, obli-
gation ou obligations qui au moment de la
dite vente existaient en loi ou en équité sur les
terres ou ténemens ainsi vendus, en la même 20
manière que le débiteur ou les débiteurs
d'hypothèques contre lesquels tel writ de
fieri facias a été accordé, pourraient payer,
décharger et satisfaire tel hypothèque ou tels
hypothèques, charge ou charges, ou obliga- 25
tion ou obligations ; et que sur tel paiement,
décharge, satisfaction d'icelles effectuée par
tel acquéreur ou tels acquéreurs, ou les
héritiers ou ayans-cause de.tel acquéreur ou
tels acquéreurs, tel acquéreur ou tels acqué- 30
reurs et les héritiers et ayans-cause de tel
acquéreur ou tels acquéreurs, prendront, au-
ront, tiendront, posséderont et jouiront de tel
droit, titre, intérêt, propriété, bénéfice, et
avantage que tel débiteur ou tels débiteurs 35
(mortgagors) contre lesquels tel writ de fieri

facias aura émané pourraient prendre, avoir,
tenir, posséder et jouir, au cas- où tel paie-
ment, décharge ou satisfaction n'aurait pas
été effectué par tel débiteur ou tels débiteurs 40
d'hypothèques.

ie créancier 111. Et qu'il soit statué, que tout créan-
hypu tcar cier d'hypothèque sur les terres et ténemens

ea terres by- ainsi vendus ou -toute partie d'iceux ou les
, """ e héritiers et ayans-cause de tel créancier d'hy- 45


